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L e vendredi 13 janvier 2023, à 18 h 30, la salle Garcia était
presque pleine et bruissait du « tout Villedieu », dans l’attente

de l’évènement : en effet, du fait de la pandémie en cours, le maire,
Joël Bouffies, élu en 2020, n’avait jusqu’ici pas pu présenter ses vœux
à ses administrés. Plus que des vœux, qui représentent des souhaits
pour l’avenir, il s’agissait de présenter un résumé de la vie du village
depuis trois ans.

Évidemment, c’était une gageure de vouloir présenter une aussi
longue période, avec des sujets si nombreux, en une fin d’après-
midi ; notre édile a fait alors le choix judicieux d’un exposé illustré
de projections de photos, propres à fluidifier ses propos.

Il présenta tout d’abord la nouvelle équipe municipale issue des
élections de 2020, les équipes enseignantes et les équipes tech-
niques, renouvelées en partie depuis les derniers vœux de la pré-
cédente municipalité !

Les sujets d’intérêt les plus variés furent ensuite proposés à l’audi-
toire. Ainsi, le développement de la commune, en particulier le lotis-
sement dit « Le Clos sous le Château ». Les lots ont trouvé pre-
neurs, ce qui permet au maire d’envisager une petite augmentation
de la population villadéenne, certes sans ambitionner d’en faire une

nouvelle métropole, mais au moins de préserver le nombre de
classes de l’école, nombre directement lié à celui de la population
infantile.

« Le platane » ! Autre sujet particulièrement sensible au cœur des
Villadéens qui n’ont pas pu ne pas ressentir comme une blessure
personnelle le fait de devoir abattre ce vénérable arbre, miné par la
maladie. Quelle solution de remplacement envisager ? Planter un
autre arbre ? Mais de quelle essence ? Il faudra de toute façon envi-
sager des travaux assez considérables pour dessoucher le moignon
restant. On imagine le chantier ! Un référendum sur le sujet a même
été suggéré par certains. (Suite page 7)...

Mém o i r e s  d e  V i l l e d i e u  :  l e  l i v r e  !

V œ u x  m u n i c i p a u x  p o u r  l ’ a n n é e  2 0 2 3

D ix-huit mois, c’est le temps qu’il a fallu pour faire aboutir le projet de quelques Villadéens,
encouragés et soutenus par La Gazette : faire écrire un livre qui parlerait de Villedieu, à

travers les témoignages de ses anciens, sous la plume de Bernard Sorbier.

Un grand merci à ceux qui ont déjà passé commande , ils pourront retirer leur(s) exemplaire(s)
à partir du mardi 16 mai 2023, en mairie, aux horaires d’ouverture :
– mardi et jeudi de 13 à 16 heures,
– vendredi de 10 à 12 heures.

Pour ceux qui souhaitent l’acquérir, le livre sera aussi disponible en mairie ou au Café du Centre
au prix de 15 €, à régler soit par chèque à l’ordre de La Gazette, soit en espèces.

En présence de Bernard Sorbier et des grands témoins qui pourront dédicacer le livre, une
soirée spéciale de lancement sera organisée le dimanche 18 juin 2023 à 18 heures à la salle
Pierre Bertrand, au-dessus de la mairie.

Au cours de cette soirée sera projeté un petit film extrait des moments forts de ces rencon-
tres.

Bonne lecture à tous !
Laurence de Moustier
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A s s e m b l é e  G é n é r a l e  d u  C l u b  d e s  A î n é s
S alle Pierre Bertrand, le mardi 24 janvier 2023, s’est tenue

l’Assemblée Générale du Club des Aînés, en présence de 40 per-
sonnes auxquelles s’ajoutaient 26 pouvoirs.

Après l’appel à cotisation pour la nouvelle année, le président Jean-
Louis Vollot a ouvert la séance avec le traditionnel mot de bienve-
nue au cours duquel il a eu une pensée émue pour les cinq adhé-
rents qui nous ont quittés et un petit mot amical pour les per-
sonnes absentes excusées pour cause de maladie.

A suivi le rapport moral
retraçant les différentes acti-
vités de 2022. Les réunions :
l’A.G., les Conseils
d’Administration puis les
Repas-Lotos mensuels. Les
sorties : en covoiturage au
Mas de Flore à Lapalud le
8 juillet, la fameuse bouilla-
baisse à Six-Fours-les-Plages
le 28 octobre en autocar. Le
grand repas de fin d’année
avec animation dans la salle
Garcia le 4 décembre, sans
oublier les rencontres de
détente les vendredis après-
midi et l’atelier gymnastique
animé par Sylvie le mercredi matin dans la salle Bertrand.

La trésorière Josette Devos a ensuite présenté le rapport financier
qui fait apparaître un déficit de 794,94 €. Il faut rappeler que l’année
2022 comptait 83 adhérents, que les animations Repas-Lotos sont
en général déficitaires et nécessitent une petite participation du
Club sur le prix des repas, et que la non-reconduction du grand loto
de novembre (trop d’engagement personnel et de soucis sanitaires)
ont influé sur les résultats comptables annuels. L’augmentation du
prix de la carte de 3 € compensera un peu ce déficit. Cependant, le

Club poursuivra ses activités avec entrain et confiance pour le plus
grand plaisir de ses nombreux adhérents.

Après le vote d’approbation des deux rapports à l’unanimité, le pré-
sident a fait un appel à candidatures pour le renouvellement du
bureau qui restera inchangé et pour compléter la composition du
Conseil d’Administration : bienvenue à Claudine Kermann et
Danielle Boyer.

Enfin, concernant les projets
pour 2023, le Club conti-
nuera à organiser les Repas-
Lotos mensuels avec le
concours de Philippe
Cambonie, les activités du
vendredi et l’atelier gymnas-
tique. Quant aux sorties,
repas au restaurant, visites,
on attendra les propositions
du C.A. qui se réunira pro-
chainement.

Les rares questions diverses
étant traitées, la séance a
été levée pour faire place au
traditionnel goûter.
Une fois encore le président

a remercié les adhérents présents et les nouveaux venus (à ce jour,
83 adhérents), sans oublier la municipalité et il a félicité les per-
sonnes qui, tout au long de l’année, participent à la bonne marche
du Club des Aînés de Villedieu qui rassemble quand même des per-
sonnes de 20 communes différentes jusqu’à Marseille !

Souhaitons bonne route au Club pour 2023 !

Monique et Jean-Louis Vollot

L e  C l u b  d e s  A î n é s a  r e p r i s  s e s  a c t i v i t é s
P our la première rencontre de l’année 2023, le vendredi

3 février, les adhérents du Club des Aînés ont participé à une
journée Repas-Loto avec un menu tartiflette.

Ainsi, trente-huit personnes sont venues déguster la tartiflette pré-
parée et servie par Philippe Cambonie avec l’aide de Patrick.

Cet excellent menu a été très apprécié par nos Aînés. S’en est suivi
le traditionnel petit loto où chacun, très concentré et silencieux, a
pu gagner l’un des 15 lots préparés avec goût : coupes de pensées,
paniers de produits pour la Chandeleur et plateaux de légumes du
jardin.

Une journée très conviviale ! Rendez-vous le mois prochain !
J.-L. V.
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É P H É M É R I D E

S o i r é e  t a r t i f l e t t e  d e  l ’ Am i c a l e  L a ï q u e
A près deux ans d’absence, la « soirée tartiflette », organisée par

l’Amicale Laïque de l’École Daniel Cordier, a fait son grand
retour, le samedi 4 février 2023
et a connu un franc succès. La
preuve : une semaine avant l’évè-
nement nous affichions complet !

Au total, il y a eu 130 réserva-
tions adultes, 40 enfants et de
nombreuses personnes sont
venues boire un verre ou parta-
ger un moment convivial. 

La plupart des participants ont
joué le jeu en se déguisant, de
Top Gun à la famille des
Indestructibles, en passant par les
Village People, les blondes skieu-
ses, les gymnastes, les années 80...

DJ Lulu a réussi à faire danser les
convives dès l’apéro, l’ambiance
était à son maximum.

Vers 20 h 45, les enfants sont passés à table avec, au menu : pâtes,
saucisse et muffin au chocolat confectionné par des mamans de

l’école.

Vers 21 h 30, ce fut le tour des
adultes : tartiflette, salade verte
et tarte aux pommes.

La soirée s’est poursuivie dans
une très bonne ambiance et s’est
terminée vers 2 h du matin. 

L’association remercie tous les
partenaires qui ont contribué au
bon déroulement de la soirée,
ainsi que tous les parents béné-
voles qui étaient présents pour
installer les tables le vendredi
soir, pour participer et aider tout
au long de la soirée de samedi.

La présidente,
Charlyne Estran

L e mardi 7 février 2023, devant une assemblée venue en nom-
bre, notre dynamique présidente, Christiane Bertrand, a

dressé le rapport moral de l’association pour l’année 2022.

Année très riche en évènements de toutes sortes : randonnées,
concerts, messe, expositions, repas dansant.Toutes ces manifesta-
tions se sont déroulées dans une ambiance très conviviale.

Le rapport moral étant approuvé à l’unanimité, Gérard Martin,
notre trésorier, a poursuivi avec le rapport financier. Aux factures de
fonctionnement habituelles se sont ajoutées deux dépenses ponc-
tuelles : la réfection du parvis de la chapelle en clapissette addition-
née de chaux et la rénovation de la cloche.

Grâce aux dons, aux cotisations, à la subvention de la commune et
à la vente de la cuvée Saint-Laurent par la cave coopérative, le bud-
get est en équilibre.

L’année 2023 s’annonce fort animée avec le lundi de Pentecôte, où
la randonnée nous conduira de la chapelle Saint-Laurent à Notre-
Dame de Beaulieu à Mirabel.

Puis, le 3 juin, notre maire-musicien Joël Bouffies, accompagné de ses
musiciens, nous proposera un concert celtique.

Ensuite, le 8 juillet, Delfine Elfe donnera un concert médiéval avec
toutes sortes d’instruments anciens.

Les 10 et 11 juin, la chapelle accueillera une exposition des pein-
tures de Anne Dedieu, bien connue de tous, suivie du 11 au 18 août,

d’une présentation des œuvres du peintre Marc Poletto, membre
du Groupement des Peintres et Artistes du Nyonsais (GPAN).

Le 6 août, nous retrouverons la messe sous les marronniers, suivie
du repas partagé.

Et pour conclure en musique, le repas dansant aura lieu le
18 novembre à la salle des fêtes.
L’A.G. s’est terminée par le renouvellement du bureau : Christiane
Bertrand, Agnès Brunet et Marie Lis, sortantes, ont été reconduites
dans leurs fonctions pour les trois années à venir.

La soirée s’est prolongée de façon très chaleureuse autour du verre
de l’amitié et de nombreuses spécialités salées et sucrées.

Marie-Christine Lis

As s emb l é e  G én é r a l e  d e s  Am i s  d e  l a  C h a p e l l e  S a i n t - L au r e n t
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A s s e m b l é e  G é n é r a l e  d u  C om i t é  d e s  F ê t e s

L e vendredi 17 février, le Comité des Fêtes s’est réuni à la salle
des associations pour son Assemblée Générale.

Après avoir remercié la vingtaine de personnes présente, Philippe
Capocci, le président, a présenté le bilan moral de l’année 2022. Il a
annoncé divers investissements avec l’achat d’une deuxième
remorque, d’une crêpière et de nouvelles caisses pour les couverts.
Puis il a détaillé les activités de l’année.

Le vendredi 25 mars, pour la Saint-Patrick, sept brasseurs ont dés-
altéré les amateurs de Fish and Chips et tarte aux pommes, avec
l’animation du groupe A.V.D.. Le vendredi 10 juin, le Comité a tenu
une buvette lors d’une soirée théâtre, organisée par Nathalie
Weber, dont les bénéfices ont été partagés avec le Comité et le
Cirque Badaboum qui avait fait une démonstration sur la place du vil-
lage avant la représentation. Le 14 juillet, le traditionnel repas

« frites-grillades », sonorisé par le groupe Scène de Crime, a connu
moins de succès que les années précédentes. La Fête Votive a eu lieu
du vendredi 5 au dimanche 7 août 2022 : l’aïoli du vendredi, animé
par le groupe Mad Sound, n’a réuni qu’un petit nombre de convives.
La Soirée Rosé du samedi, organisée par la cave Les Vignerons Villedieu
Buisson, a une nouvelle fois attiré beaucoup de monde. La fête s’est
achevée le dimanche soir avec le groupe B.B.R. Trio. Le dimanche 11
décembre, par une journée très belle et ensoleillée, le Marché de
Noël a clôturé les festivités de l’année. Pour l’occasion, Le Comité des
Fêtes avait acheté un beau sapin. Toutes ces manifestations se sont
déroulées dans de bonnes conditions malgré une faible participa-
tion aux repas.

Après concertation, le bilan moral a été approuvé à l’unanimité et
le président a remercié l’ensemble des bénévoles qui se sont impli-
qués et ont donné de leur temps.

Philippe Capocci a introduit le bilan financier en signalant un chan-
gement de compagnie d’assurance qui a permis une diminution de

moitié de la cotisation. Évelyne Bouchet, la trésorière, a pris la
parole pour exposer le bilan : la fête de la Saint-Patrick, avec 95
repas, a fait un bénéfice de 605,19 €. Grâce au don de la troupe
(700 € ), la soirée théâtre a rapporté 474,90 €. La fête du 14 juillet,
avec 143 repas servis, a accusé un déficit de 705,85 €. La fête votive,
malgré seulement 195 repas à l’aïoli, a dégagé un bénéfice de
638,44 €. L’orchestre du dimanche a entraîné une perte de 720 €.
Le Marché de Noël a généré un profit de 381,22 €. Soit, pour le total
des manifestations, un bénéfice de 673,90 €. Évelyne a précisé que
le choix des groupes musicaux a été fait selon le budget de l’asso-
ciation et que les orchestres étaient trop chers pour la trésorerie.
Le bilan financier a été voté à l’unanimité.

Le président a repris la parole pour la présentation du bureau :
Philippe Capocci, président ; Évelyne Bouchet, trésorière et Caroline
Plèche, secrétaire. Il a demandé à l’assemblée si quelqu’un voulait

entrer dans le bureau, seule Sophie Tapiero
a répondu positivement et a pris le poste
de secrétaire adjointe. Plusieurs personnes
ont souhaité devenir membres du Comité :
Corinne Dumous, Stéphane Redler,
Laurent Marqué, Dorian Sausse, David
Dieu, Simon Valetti, Serge Bouchet et
Romain Renaud. Bienvenue aux nouveaux
«Dingos du Comité » !

Le président a poursuivi avec l’annonce des
évènements pour l’année 2023.

La première manifestation aura lieu le ven-
dredi 17 mars avec Le Festival des Bières
Artisanales. Vous pourrez boire des bières
locales en dégustant un Fish and Chips pré-
paré par le Comité. Le duo Gilles et Émilien
animera cette soirée.

Pour le 14 juillet, le Comité aimerait un
changement de formule avec un méchoui

pour le repas, mais les prix paraissent trop élevés. La décision sera
prise ultérieurement. La buvette sera accompagnée par le groupe
Trio Nemo.

La Fête Votive aura lieu du 4 au 6 août : le vendredi 4, aïoli avec le
groupe Mad Sound, option Soirée Rosé pour le samedi et la fête
s’achèvera en beauté le dimanche avec le groupe Alter Ego.

En décembre, le Comité prévoit de renouveler le Marché de Noël et
peut-être d’organiser à nouveau le réveillon de la Saint-Sylvestre.

Enfin, des achats sont prévus pour 2023 : une cafetière et des éta-
gères pour le rangement de son matériel. En effet, le Comité des
Fêtes va récupérer son local après sa réfection.

La réunion s’est terminée autour d’un petit buffet et du verre de
l’amitié.

Véronique Le Lous
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L e vendredi 17 mars 2023, il ne fallait pas manquer la Saint-
Patrick à Villedieu sur notre fameuse place.

De nombreux brasseurs ont répondu « présent » pour cet événe-
ment : Les Malt Brother’s de Villedieu, Bivouak de Nyons, Taka de
Saint-Romain-en-Viennois, Boc de Cairanne, Les 3 filles d’Orange, La
géante du Ventoux de Brantes, la Brasserie Maestral de Courthézon
et La Benouz de Sarrians.

Ce magnifique rassemblement était accompagné du traditionnel
Fish & Chips et, bien évidemment, de bière fraîche.

Le braséro de Bernard Barre était là pour réchauffer l’atmosphère.

L’animation musicale de Gilles et Émilien a été un régal pour les ama-
teurs de bon son.

Je souhaite remercier tous les brasseurs, en particulier Les Malt
Brother’s de Villedieu, qui ont contribué à cette fabuleuse soirée,
ainsi que le Comité des Fêtes et les bénévoles pour leur investisse-
ment, leur bonne humeur et leur convivialité.

Josette Marqué

F e s t i v a l  d e s  b i è r e s  a r t i s a n a l e s  à  V i l l e d i e u

L ’Assemblée Générale de la bibliothèque a eu lieu le 27 mars
2023 en présence de 9 personnes.

Le bilan moral de l’année a été
détaillé par la présidente, Sara
Willems. En 2022, la bibliothèque
a accueilli petits et grands tous
les dimanches de 10 h à 12 h. Les
enfants de l’école, quant à eux,
sont venus sur le créneau qui
leur est réservé le vendredi
matin, accueillis par la secrétaire
de l’association, Dany Jeury. Un
total de 1 702 livres a été
emprunté et 6 nouveaux adhé-
rents se sont inscrits. La mairie a
offert un nouveau meuble de
rangement pour accueillir les
nombreuses nouveautés « jeu-
nesse » obtenues grâce à Thierry
Brunel. Merci à l’équipe municipale ainsi qu’au généreux donateur.
La navette du Service Livre et Lecture (SLL) a apporté des livres
toutes les 6 semaines, notamment sur suggestion des adhérents-lec-
teurs. Le fonds de la bibliothèque est composé de plus de 3 500
livres auxquels viennent s’ajouter 1 800 livres proposés par le biblio-
bus qui passe deux fois par an et par la navette du SLL.

Les animations à la bibliothèque ou hors les murs ont émaillé l’an-
née : chasse aux œufs, Land Art, Halloween et contes de Noël pour
les enfants. La soirée Contes et Rencontres pour les adultes et les
grands enfants a remporté un franc succès.

Le bilan financier a ensuite été présenté par le trésorier, François
Callogero. Les finances sont saines grâce au soutien financier de la
mairie et aussi de la famille Mauric. Ils ont été remerciés. L’année

s’est terminée avec un solde
positif de 128,04 €.

Le bureau a été renouvelé à
l’identique et les bilans approu-
vés à l’unanimité.

L’équipe a réfléchi à différents
projets pour l’année 2023.
Notamment des soirées jeux.

Les animations seront bien sûr
poursuivies et la soirée Contes et
Rencontres est d’ores et déjà
fixée au 24 novembre 2023.

Une nouveauté en 2023 : tous les
premiers dimanches du mois, l’équipe offrira une boisson aux adhé-
rents lors de la permanence et une lecture sera offerte aux enfants
de 3 à 12 ans.

L’Assemblée Générale s’est terminée autour d’un apéritif partagé et
l’équipe enthousiaste a continué à évoquer de nouvelles idées pour
faire vivre à Villedieu ce lieu de culture.

Sara Willems

A s s e m b l é e  G é n é r a l e  d e  l a  b i b l i o t h è q u e  M a u r i c
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À l’occasion du Festival BIEN Après les Vendanges, le vendredi
31 mars 2023, Villedieu a accueilli deux groupes de rock : Send

me love letters et Joséphine, le Bashung tribute.

Cette soirée, organisée par Les Ateliers du Regard, avec le soutien de
la municipalité, a eu lieu à la salle Garcia avec le concours de
l’équipe de La Gazette qui s’est occupée de l’accueil et de la restau-
ration des artistes et des techniciens, ainsi que de la buvette.

Une soirée résolument « rock » qui a comblé le public. En première
partie, un groupe naissant, Send me love letters, constitué de quatre
jeunes qui parlent d’amour à travers leur musique sombre et brutale.

En seconde partie, Joséphine a su remettre en scène avec talent le
répertoire de Bashung. Un groupe créé par d’anciens musiciens de
l’artiste qui lui restent fidèles.

La salle Garcia était pleine, portée par une ambiance détendue et
joyeuse où toutes les générations se sont mêlées.

Un grand merci aux artistes, à leurs techniciens, à l’équipe du Festival
BIEN Après les Vendanges et aux bénévoles de La Gazette.

Sophie Tapiero

F e s t i v a l  B I EN  A p r è s  l e s  V e n d a n g e s

L a  c h a s s e  a u x  œ u f s  d e  P â q u e s
E n ce 10 avril 2023, matin du lundi de

Pâques, une quarantaine d'enfants se sont
retrouvés, à l'Espace Sports et Loisirs de Villedieu,
pour la deuxième édition de la chasse aux œufs
organisée par la Bibliothèque Mauric et le Comité
des Fêtes.

Trois tapis de lecture posés sur le terrain de foot
ont accueilli les enfants de 3 à 12 ans pour des
lectures offertes par les bénévoles, sur le thème
des œufs et des poules; bien sûr !

Les albums dévorés, ce fut ensuite du chocolat
que les enfants rêvaient d'engloutir. Au son de la
cloche, ils ont fouillé les moindres recoins de
notre bel espace des sports et ont ensuite mis
leur butin en commun, afin de partager équita-
blement le trésor. Les chocolats ont été offerts
par le Comité des Fêtes et par Étienne Renet,
qu’ils en soient remerciés.

Merci également aux bénévoles de la biblio-
thèque pour cette animation réussie qui s'est
prolongée pour les familles, restées pour profiter
du soleil et des installations de sports et de loi-
sirs.

Sara Willems
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L A V I G N E ,  L E V I N E T L ’ O L I V I E R

A.  G.  de  l a  Cave  des  Vignerons  Vi l l ed ieu  Bui sson
L e jeudi 26 janvier 2023, la Cave des Vignerons Villedieu Buisson

a tenu son Assemblée Générale.

Le président, Olivier Bertrand, a ouvert la réunion en remerciant les
vigneronnes et les vignerons présents. Il a ensuite donné lecture du
procès-verbal de l’Assemblée
Générale 2022 qui a été
approuvé à l’unanimité.

Lors de son rapport moral, le
président a souligné la crise
du cours des vins et les
charges en forte hausse subies
par les exploitations. Il a féli-
cité le directeur Olivier
Andrieu et tout le personnel
de la coopérative pour le tra-
vail effectué. Il a remercié les
vigneronnes et vignerons qui,
le samedi 21 janvier, sont
venus en aide à Gérard Blanc
gravement malade. Son rap-
port s’est terminé par une information sur l’achat du bâtiment de
l’ancien restaurant Les Collines en collaboration avec la Cave de
Roaix Séguret.

La réunion s’est poursuivie par l’exposé des comptes financiers par
l’expert-comptable Jean-Rémy Goffinet. Le directeur, Olivier
Andrieu, a pris la parole pour faire état de l’activité de la cave et de
la commercialisation du vin avec les problèmes rencontrés en ce

moment. À son tour, il a remercié et félicité tout le personnel de la
cave pour son travail.

Le commissaire aux comptes, Jean-Philippe Imbert, a exposé son
rapport attestant des finances saines au sein de la société et son

audit sur les stocks en cave.
Les rapports financiers ayant
été acceptés à l’unanimité, l’as-
semblée a donné quitus aux
administrateurs.

Le technicien amont de la
coopérative, Artus Waanders,
a exposé le bilan global des
vendanges avec plus de 39
000 hectolitres pour la récolte
2022. Il a ensuite détaillé les
formalités d’arrachage et de
plantation des vignes et pré-
senté la formation Haute Valeur
Environnementale (H.V.E.).

Après cela, l’assemblée a procédé au renouvellement du conseil
d’administration. Le tiers renouvelable composé de Thomas
Bertrand, Olivier Macabet, Bertrand Ode et Laurent Schneider a
été reconduit à l’unanimité.

La réunion s’est terminée autour du verre de l’amitié.

Sylvain Tortel

L A U N E ( S U I T E )
(Suite de la page 1)... Les deux grands orages de la fin d’été 2022
ont été dévastateurs pour bien des chemins de la commune, au
point qu’une demande de classement en catastrophe naturelle a été
faite et serait en bonne voie d’aboutir.

L’Espace Loisirs Gustave Daladier a été l’objet d’améliorations nota-
bles, avec en particulier la réfection des terrains de tennis, de ses
grillages et de sa porte, la rénovation de l’éclairage et l’installation
de tables supplémentaires. Tanguy Bellier est à la manœuvre sur le
dossier « tennis ». Désormais, le club est affilié à la Fédération
Française de Tennis et trois moniteurs peuvent y proposer leurs
compétences (cf Gazette 110 p.1). Malgré les confinements dus à la
pandémie, de nombreuses manifestations ont néanmoins pu se
tenir chacune de ces trois années. Les traditionnels « pistou » et
« aïoli » ont pu avoir lieu avec succès. La Cave a aussi su rassembler
un public nombreux lors de ses manifestations, « la soirée rosé » en
particulier.

Sous la houlette de Jean-Louis Vollot Le Club des Aînés a pu mainte-
nir son activité, trouvant à chaque réunion un lieu nouveau propre
à motiver ses adhérents.

Cet article ne saurait évidemment oublier notre Gazette, dont la fai-
ble fréquence de parution est inversement proportionnelle à l’inté-
rêt qu’elle suscite dans son lectorat ! Elle fonctionne avec une

équipe resserrée, très motivée, sous la houlette d’Olivier Sac, qui a,
de surcroît, la lourde tâche d’assumer seul la publication, via inter-
net, du Gazette Info, au plus proche de l’évènement.

De nombreuses naissances sont venues égayer de nombreuses
familles villadéennes. Il y eut même une naissance au village, ce qui
ne s’était plus produit depuis fort longtemps ! Durant cette période
nous avons eu malheureusement aussi à regretter le décès de nom-
bre de nos concitoyens. Puis, le maire a exprimé l’émotion qu’il
connaît lorsqu’il a l’opportunité d’unir un couple par mariage.

L’exposé se termina avec la remise, par le maire, de la médaille de
la ville à des Villadéennes ou Villadéens particulièrement méritants :
Huguette Louis qui, depuis de longues années, s’occupe du fleuris-
sement du centre du village ; Maxime Roux, longtemps garde cham-
pêtre et mémoire vivante des sources qui alimentent Villedieu, en
collaboration avec Marc Estivalet, « l’homme de l’eau » de notre
communauté de communes ; Martine Fauque qui a fait une longue
carrière aux divers services de l’école ; Gilles Eysseric, mémorable
employé municipal, parti en retraite l’année dernière.

Enfin, le public a été invité à partager un verre amical autour d’un
sympathique buffet concocté par Majo Raffin.

J.-J. Sibourg



La Gazette – n°111 – 5 mai 2023 – Périodique à parution et pagination irrégulières – page 8

C O N N A I S S O N S - N O U S B I E N N O T R E V I L L A G E ?
D i s p a r i t i o n  d ’ A n n e - M a r i e  D u r a n d

A nne-Marie Durand, Capello de son nom de clown, a rejoint
Daniel, Capel, dans les étoiles éternelles du cirque.

Après la disparition de Daniel en 2015 (cf. Gazette n°89), Anne-
Marie est décédée le 21 janvier 2023 à l’âge de 87 ans à l’hôpital de
Carpentras. Elle a retrouvé Daniel au cimetière de Villedieu.

Elle l’avait rencontré dans les années 60 au travail où elle était secré-
taire bilingue, diplômée de Cambridge. Anne-Marie Sanson a
épousé Daniel Durand en juin 1969.

Le couple, venu de la région parisienne, a fait construire le mas des
Guérines, dans le quartier Saint-Claude en haut de Villedieu. Dès les
années 80, Daniel s’est engagé dans les associations villadéennes et
a continué, avec Anne-Marie, leurs activités circassiennes dans le
Vaucluse et la Drôme. Ils étaient ensemble présents dans toutes les
fêtes du village.

Capel et Capello se sont alors produits dans beaucoup de villes et
villages de Provence, notamment dans les écoles où ils animaient les
arbres de Noël. Valence, Avignon et bien sûr Vaison, où le maire de
l’époque Claude Haut les a repérés et leur a demandé de se pro-
duire au Centre de Loisirs de la ville.

En 1989, les deux clowns ont créé l’École de Cirque Badaboum à
Vaison-la-Romaine. Il faut dire que Daniel était alors président de la
Fédération Nationale des Écoles de Cirque et visitait, avec Anne-Marie,
beaucoup d’écoles dans tout le pays. Il en fallait donc une dans le
Vaucluse !

Au début, les cours avaient lieu à l’espace culturel. L’école comptait
une vingtaine d’enfants. Aujourd’hui, ils sont plus de trois cents
élèves à découvrir les métiers du cirque dans un espace dédié à la
zone artisanale de l’Ouvèze. Plusieurs autres antennes existent :
Buis-les-Baronnies, Tulette, Valréas, Vinsobres et Mondragon.
Badaboum participe chaque année avec succès au Corso de Vaison.
Anne-Marie a été décorée de la Médaille du mérite par Jeunesse et
Sport pour son engagement sans faille auprès des jeunes.

Les Villadéens n’ont sans doute pas oublié le jour où nos deux
clowns ont installé dans le village, et pour plusieurs jours, un chapi-
teau acheté par Daniel et transporté, à l’époque, grâce au camion
(si l’on peut dire) de Fétiche. Toute une histoire ! Acrobates, jon-
gleurs et bien sûr clowns ont alors réjoui petits et grands.

Anne-Marie et Daniel ont apporté leur soutien à Yves Tardieu lors
de la création de La Gazette, et ont été à l’origine de l’association
des jeunes de Villedieu sous le nom de Ringards. Ils ont toujours
gardé beaucoup d’attaches et d’amis dans le village, même après
leur départ pour Vaison-la-Romaine où ils ont ensuite habité.

Capel veut dire chapeau, donc « chapeau » à nos deux clowns et
gageons que Capel et Capello feront longtemps briller les étoiles
au-dessus de Villedieu ... et d’ailleurs. Applaudissons-les encore !

Annette (Je suis la fille d’un clown - cf. Gazette n°55)
et Jean-Claude Jacob
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L E P A L I S

L éo Charras était né le 3 octobre 1945, au Gour de Peyrol à
Roaix, dans la ferme de ses parents où il a passé toute sa vie.

Il a fréquenté les bancs de l’école du Palis de 5 à 11 ans, il a ensuite
été inscrit au collège de Vaison, puis à l’École d’Agriculture de Vaison
dirigée par monsieur Jouvent. À la suite de ses études, il a travaillé à
la ferme avec son papa et après son service militaire, il a exploité
les terres seul.

Il s’est marié en 1971, il a eu deux enfants qui lui ont donné trois
petites-filles.

C’était un gros travailleur, très impliqué dans différentes associations.
À Roaix, il a été conseiller municipal et président du Foyer Rural. Il a
été délégué de la Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement
Rural (SAFER), secrétaire du conseil d’administration de la cave La
Romaine et membre actif de l’Association des Amis du Palis.

Il avait de nombreuses passions : l’histoire, l’archéologie, la langue
provençale entre autres. Il avait étudié un hypogée (tombe dans une
grotte) à Roaix et il avait rédigé un exposé à ce sujet.

Après de gros problèmes de santé, Léo s’est éteint le 22 décembre
2022.

Monique Charras

L é o  C h a r r a s

J ean-Louis était né le 4 septembre 1951. Il a passé toute sa vie
au Palis, à la ferme qui appartient à sa famille depuis de nom-

breuses générations.

Il a fréquenté les bancs de l’école du quartier de 5 à 14 ans. Après
avoir passé brillamment le certificat d’études primaires, il a été ins-
crit un an à la Maison Familiale de Richerenches, puis à l’École
d’Agriculture de Vaison dirigée par monsieur Jouvent, où il a obtenu
un C.A.P. agricole. Après le décès de son papa, il a repris l’exploita-
tion familiale et l’a fait prospérer.

Il s’est marié en 1979. De cette union sont nés deux garçons :
Pierrick et Thibault. Pierrick lui a donné deux petits-enfants qui fai-
saient son bonheur.

Très tôt, il a été très impliqué dans la vie politique et administrative
de Vaison : adhérent aux Jeunes Agriculteurs, conseiller municipal dans
les années 80, membre du conseil d’administration du Crédit Agricole
et de celui de la cave coopérative de Vaison pendant 35 ans. Il a
même été président de cette cave. Il a participé activement au sein
des organismes agricoles : Groupement de Développement Agricole
(GDA), Association de Gestion et de Fiscalité Agricole (AFGA) et
Services d’Économie Agricole (SEA).

Après des mois d’une maladie très invalidante, Jean-Louis est
décédé le 8 janvier 2023.

Pépita Romieu

J e a n - L o u i s  R o m i e u
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B U I S S O N

V œ u x  d e  l a  m u n i c i p a l i t é
L e samedi 7 janvier 2023, Chantal

Fritsch, maire de Buisson et son
conseil municipal avaient convié la
population du village à la traditionnelle
cérémonie des vœux, en présence des
personnalités civiles et des corps
constitués.

Madame le maire a énuméré les diffé-
rents travaux effectués sur la com-
mune durant l’année 2022 : l’ouver-
ture d’un Bistrot de Pays et l’aménage-
ment de la Tour de Guet. Elle a tenu à
remercier tous les organismes publics
qui ont soutenu ces travaux par des
subventions.

En outre, la mairie a été récompensée
par le prix « Coup de Cœur Villes et
Villages Fleuris » pour l’année 2022.

Pour 2023, les principaux chantiers
auront pour objets l’aménagement de

la Maison Girard et la construction
d’un hangar municipal chemin de
Visan.

Des travaux de réfection du réseau
d’eau potable seront entrepris. Ils
entraîneront des difficultés de circula-
tion sur la RD 20.

Un festival de musique est en projet
pour l’automne.

La cérémonie s’est achevée par la
remise de la médaille d’honneur du
travail à Régine Rasclas, habitante du
village, pour ses quarante années de
service.

Le verre de l’amitié a clôturé cette
manifestation.

Sylvain Tortel

À la salle des votes de Buisson, le vendredi 10 mars 2023, a eu
lieu l’Assemblée Générale de l’Association pour la Sauvegarde

de la Chapelle de Notre-Dame d’Argelier.

Le président, Bernard Lis, a remercié les 19 participants de leur pré-
sence et Chantal Fritsch, maire de Buisson, pour le prêt de la salle.

Le bilan moral des activités 2022 a ensuite été présenté.

Jeudi 14 et mercredi 20 avril, Isabelle de l’Atelier Volubilis de Vaison
et Lætitia des Bleues’Bellules ont organisé à la Chapelle d’Argelier des
ateliers « Peinture-Nature » destinés aux enfants de 5 à 12 ans.
Toute la journée, petits et grands se sont bien amusés ! Ensemble, ils
ont peint, modelé, joué, observé, goûté des bonbons de la nature

(comme l’aphyllanthe, douce et sucrée). Ils ont également installé un
abri dans les bois, assemblé des éléments végétaux pour des créa-
tions Land-art et surtout, ils ont chanté sous la pluie ! Bref, deux jour-
nées où l’expression et le jeu libres ont été les maîtres-mots. Ni l’at-
tente ni le jugement n’avaient leur place ! Une bien belle façon de
se reconnecter à la nature en gardant son enthousiasme d’enfant.
Tout cela n’aurait pas pu avoir lieu sans l’accueil chaleureux et le
soutien de Chantal Fritsch et de Bernard Lis. À très bientôt pour de
nouvelles aventures « Peinture-Nature », ici ou là ?

Nous avons mis à disposition des chaises pour le « rallye des cha-
pelles perdues », organisé par l’Association Œcuménique Protestante
de Nyons, qui a eu lieu le dimanche 22 mai, avec une mini-randon-
née de la Ferme des Arnaud jusqu’à notre chapelle.

Mireille Tortel, Chantal Fritsch et Sophie Rigaud

A s s e m b l é e  G é n é r a l e  N o t r e - D a m e  d ’ A r g e l i e r

Sylvain Tortel, Bernard Lis et Sylvie Chauvin
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B U I S S O N

Nous avons participé à la Randonnée des Chapelles le lundi de
Pentecôte : départ de la chapelle Saint-Laurent, pause restauration
à la chapelle Notre-Dame d’Argelier, puis retour à la chapelle Saint-
Laurent pour un repas partagé.

Les membres de l’association ont nettoyé la chapelle le 1er septem-
bre 2022.

La messe de « Notre-Dame » a eu lieu le 4 septembre 2022.
Célébrée par le père Robert, elle a réuni environ 50 participants.
Elle a été suivie du verre de l’amitié fort sympathique et très appré-
cié.

Le cyprès a été taillé par Jean-Paul Waanders.

Projet « Histoires des chapelles » : l’association a participé active-
ment à l’obtention d’un financement LEADER pour la signalétique et
la création de sentiers, le projet est porté par la Communauté de
Communes Vaison Ventoux et prévoit la réalisation de panneaux
signalétiques pour les chapelles et de panneaux d’information sur
les différents circuits. Un circuit partira de Buisson en passant par la
chapelle Notre-Dame d’Argelier. Un panneau sera posé sur la cha-
pelle, il présentera l’histoire de cet édifice, une photo de la Vierge et
de l’ex-voto, ainsi que le témoignage d’un paysan racontant la
légende d’une guérison miraculeuse. L’inauguration est prévue en
juin 2023.

Le bilan moral d’activités 2022 a été approuvé à l’unanimité.

Le bilan financier 2022 a ensuite été exposé par Sylvie Chauvin.

L’association compte 21 adhérents à jour de cotisation. Le bilan pré-
sente un résultat positif de 5 668,04 €.

Le bilan financier de l’exercice 2022 a été approuvé à l’unanimité.

Programme pour 2023 :

Le montant de la cotisation restera inchangé (10€). La messe de la
fête de la Nativité de la Vierge sera programmée normalement
pour le premier dimanche du mois de septembre, date à confirmer.
Toutes les activités religieuses pour la chapelle sont couvertes par
l’assurance en responsabilité civile du diocèse. Nos autres activités

n’étant pas assurées, nous proposons de souscrire une assurance
couvrant notamment le risque incendie, auprès d’un organisme tel
que la MACIF ou AXA. Des travaux sont à prévoir pour la reprise
des enduits en bas des murs de la chapelle, mais il s’avère compli-
qué d’obtenir un devis. Une fissure est apparue dans la chapelle. En
ce qui concerne la rénovation de la statue de la Vierge, nous ren-
controns des difficultés pour trouver les bons interlocuteurs. Nous
prendrons contact avec Josiane Tardieu qui a rénové une statue à
Saint-Roman-de-Mallegarde.

Le programme prévisionnel de l’exercice 2023 a été approuvé à
l’unanimité.

Renouvellement des membres du Bureau et du Conseil
d’Administration. Appel à candidatures :

Un membre entrant (Philippe Saffrey) et aucun renouvellement. La
constitution des membres du Bureau et du Conseil
d’Administration a été approuvée à l’unanimité.

Composition du Bureau et du C.A. après le vote :

Président, Bernard Lis ; Président honorifique, Robert Romieu ;
Secrétaire, Laurent Ayme ; Trésorière, Sylvie Chauvin ; Trésorier
Adjoint, André Dieu.

Françoise Debiage, Hélène Pascal, Yves Chauvin, Martial Pascal,
Sylvain Tortel, Philippe Saffrey.

Questions diverses : 

Prévoir la pose d’un grillage sur la fenêtre côté sud, pour éviter que
les oiseaux ne rentrent dans la chapelle. Étudier la possibilité d’avoir
un éclairage solaire. Réfléchir à la possibilité d’ouvrir la chapelle à la
demande et afficher les coordonnées des personnes qui ont une
clef.

Pour clore l’Assemblée Générale, l’association remercie la Ferme
des Arnaud pour le vin et les jus de fruits offerts, la mairie de Buisson
pour la mise à disposition de la salle, les personnes présentes et
offre le verre de l’amitié.

Bernard Lis

R e m i s e  e n  e a u  d e  l a  f o n t a i n e  
D epuis novembre 2021, l’eau était coupée à la fontaine, place

de Verdun. Vendredi 31 mars 2023, Chantal Fritsch et son
conseil municipal ont convié les villageois à la remise en eau de la
fontaine en présence de la société Néo Travaux, son architecte mon-
sieur Jouve, le chef de chantier Monsieur Dugand, et les ouvriers
Benjamin et Hakim.

La municipalité a tenu à garder les deux lavoirs, les mascarons ont
été restaurés par l’atelier Bouvier des Angles dans le Gard.

Une auberge espagnole et le verre de l’amitié ont conclu la mani-
festation.

Mireille Tortel
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J ’ a i  g o û t é . . .
. . .  L e s  N i d s  d ’ A m o u r  d e  m a  M am a n

I ngrédients
pour 6 personnes :

– 6 escalopes de veau grandes et fines,
– 6 tranches fines de jambon cuit,
– 6 œufs durs,
– 1 oignon,
– 1 grosse cuillère à soupe de farine,
– 1 grand verre de vin blanc sec,
– 1 grosse boîte de champignons de Paris entiers ou émincés,
– 1 feuille de laurier,
– sel, poivre.

Saler et poivrer chaque escalope.
Poser dessus la tranche de jambon cuit en la repliant si néces-
saire pour qu’elle ne déborde pas.
Poser l’œuf dur sur l’ensemble.
Rouler le tout et l’attacher avec un fil à coudre pour obtenir
des rouleaux.

Dans une cocotte, mettre du beurre et de l’huile à chauffer.
Faire dorer les rouleaux sur toutes les faces et les réserver.
Faire revenir l’oignon émincé, puis remettre les rouleaux.
Ajouter la grosse cuillère de farine et mélanger.
Mouiller avec le vin blanc.
Ajouter les champignons de Paris et leur jus.
Mettre la feuille de laurier.

Laisser cuire environ 30 mn.

Facultatif : on peut ajouter 20 cl de crème fraîche en fin de
cuisson.

Après avoir enlevé les fils, couper en deux les rouleaux, afin
d’obtenir les Nids d’Amour. Les disposer de façon à montrer
la partie coupée, sur le pourtour d’un plat creux préalable-
ment chauffé. Enfin, verser la sauce au centre.

Déguster avec du riz ou des tagliatelles.
Michèle Mison

P A T C H W O R K

J ’ a i  l u . . .
. . .  L e  S i g n a l  d e  S o p h i e  P o i r i e r ( É d i t i o n s  I n c u l t e )

P eut-on tomber physiquement amou-
reuse d’une forme architecturale et

entretenir avec elle une relation jusqu’à la
séparation ? C’est ce genre d’expérience
que Sophie Poirier a vécue avec un immeu-
ble installé à même la plage sur la côte
Atlantique. Paru en 2022, son roman, Le
Signal, du nom de ce lieu étonnant, est pas-
sionnant.

En 2014, à Soulac-sur-Mer, en Gironde, l’au-
teure découvre Le Signal, grand édifice aban-
donné et menacé par l’érosion dans la
proximité dangereuse de l’océan. La ren-
contre est magique, le coup de foudre
immédiat. Au fil de leur dégradation, parfois
vandalisés, les appartements vidés de leurs
habitants racontent une histoire. Ils déclen-
chent en elle la joie inouïe de l’exploration,
celle de l’enfance retrouvée. Un véritable
amour pour cette grande bâtisse s’installe et
la voilà multipliant les visites interdites. « À
chaque fois que je suis revenue, désobéissant à

l’injonction de ne pas entrer, j’ai ressenti cette
même excitation !».

Le Signal personnifié possède toutes les
qualités d’un être authentique. Alors qu’il
doit disparaître, le building change comme
un corps, se simplifie en maigrissant, puis en
se désossant. Il est même nécessaire de le
nettoyer, de le « curer », évoquant une
dépouille que l’on prépare pour la tombe.

C’est le signal de la lente catastrophe inévi-
table, absolue de la civilisation humaine.
Contre les bourrasques de vent ou de
sable, grâce à son écriture, la narratrice
s’agrippe, pour ne rien laisser couler vers la
mort, pour ne pas s’enfoncer.

La destruction du Signal a commencé le
3 février 2023. La veille, Sophie était allée lui
faire ses adieux.

Renée Biojoux
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S itué à Soulac-sur-Mer en Gironde, Le Signal était un ensemble
de deux bâtiments d’habitat collectif, au départ localisé à envi-

ron 200 mètres de l’océan Atlantique et séparé de celui-ci par une
dune végétalisée, depuis disparue.

Contexte

À l’origine, l’ensemble aurait dû faire partie de 14 lots, regroupant
1 200 logements, un hôtel de luxe et un centre de thalassothérapie,
le tout connecté aux autres communes par de larges voies automo-
biles. Ce projet voulu par le maire, Monsieur Pintat père, était un
symbole des Trente Glorieuses, durant lesquelles les accès à la pro-
priété et aux vacances bon marché étaient favorisés. Néanmoins, le
promoteur ayant fait faillite, sa liquidation a été prononcée en 1968
et seuls deux bâtiments ont vu le jour.

La construction

Le permis de construire avait été déposé en avril 1965. Le premier
immeuble a été construit cette année-là et le second en 1970. Ils
ont permis à une population modeste d’avoir accès au logement
« face à la mer ». Qualifié de « verrue » par les riverains, l’ensemble
long de 40 mètres était composé de 4 étages comptant 78 loge-
ments. Il a vécu les belles années de l’insouciance des vacances à la
plage. Mais on avait négligé l’érosion marine, accélérée par le
réchauffement climatique.

Tempêtes hivernales

En 2010, la tempête Xynthia a provoqué un repli de la dune de
15 mètres, puis en 2014, une tempête hivernale a encore accentué
l’avancée de la mer. Chaque année, la limite entre la terre et la mer
a reculé de 5 à 8 mètres. Les flots se sont tellement rapprochés
qu’ils en menaçaient la structure. De nombreuses campagnes de
réensablement ont été engagées, mais elles n’ont pas suffi à endi-
guer le recul du trait de côte. En janvier 2014, les habitants ont été
définitivement expulsés par arrêté municipal. En janvier 2023, Le
Signal n’était plus qu’à neuf mètres de l’océan.

Indemnisations

L’État a proposé une indemnisation à hauteur de 20 000 euros par
appartement, ce que les propriétaires ont refusé. Ces derniers se
sont engagés dans de longues procédures judiciaires, afin de béné-
ficier du « fonds Barnier * », sans succès, car l’érosion des dunes ne
rentrait pas dans les critères d’attribution.

Cependant, en décembre 2018, le vote d’un amendement du projet
de loi de finances leur a permis, en raison du cas unique que repré-
sentait Le Signal, que leur soit affectée une partie du programme de
prévention des risques. En 2020, sur une enveloppe de sept millions
d’euros, les propriétaires ont été indemnisés à hauteur de 70 % de
la valeur initiale de leur logement.

Déconstruction

Un désamiantage de l’immeuble a été effectué en 2019. Le 3 février
2023, sa démolition a débuté, elle devrait durer trois mois. Le Signal
est devenu un symbole de l’érosion du littoral en France.

L’Office National des Forêts sera chargé de restaurer écologique-
ment la dune par la plantation d’espèces d’arbres et de plantes
adaptées. 

D’ici 2050, 5 800 logements pourraient se retrouver menacés par
l’érosion côtière sur le littoral aquitain entre la pointe de Grave et
la Bidassoa. C’est ce qu’affirme aujourd’hui le Groupement d’Intérêt
Public Littoral Aquitain.

R.B.

* Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), dit
« fonds Barnier », permet de soutenir des mesures de prévention
ou de protection des personnes et des biens exposés aux risques
naturels majeurs.

L e  S i g n a l

Le squelette du Signal
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V aison (dite la Romaine depuis 1924) est une ville au pied du
Ventoux à 50 km au nord d’Avignon. Elle était surtout connue

pour ses vestiges romains, sa cathédrale, sa Haute-Ville du Moyen-
Âge et son Pont Romain qui enjambe l’Ouvèze. Mais le 22 septem-
bre 1992, une catastrophe la fit connaître dans la France entière :
avec le déluge, les eaux de la rivière devinrent féroces et l’Ouvèze
se transforma en torrent destructeur.

Déroulement de la catastrophe

Le 22 septembre, l’orage enragé fut la cause d’un épisode actif,
allant croissant pendant quatre à cinq heures. Dès dix heures du
matin, les pompiers demandèrent l’évacuation du camping situé au
confluent de l’Ouvèze et du Lauzon, en amont du Pont Romain,
mais la plupart des campeurs refusèrent de partir.

Un premier orage creva entre onze heures et midi, avec des pluies
très fortes (3 mm/min). S’ensuivit une accalmie. Puis entre 13 et
14 heures, la pluie tomba en se renforçant de plus en plus (de 200
à 300 mm). L’eau s’empara des rues de la petite ville.

À 15 heures, un écoulement de boue de 50 cm submergea le cam-
ping et à 16 heures, une deuxième masse d’eau et de boue balaya
tout sur son passage. Les caravanes emportées et secouées par les
eaux s’arrêtèrent au pied du Pont Romain. Les eaux devenues
féroces se transformèrent en un torrent destructeur et passèrent à
deux mètres au-dessus de la table du pont. À 17 heures, le plan
ORSEC fut déclenché et les premiers secours arrivèrent. La baisse
des eaux commença dans la soirée.

La crue subite avait fait énormément de mal à Vaison : camping
ruiné, rives démolies, maisons près du Pont Romain éventrées, para-
pets de ce pont emportés, Pont Neuf inutilisable, sites gallo-romains
détériorés et surtout un bilan très important à regretter (41 vic-
times : 37 morts et 4 disparus). La crue de l’Ouvèze ne dura pas
longtemps, mais elle fut d’une immense brutalité. L’orage ne dura
que quatre heures et seulement cinq heures se sont écoulées entre
la crue et le début de la baisse des eaux.

Pourquoi une telle catastrophe ?

Le scénario météo était normal pour la saison. S’ensuivit une situa-
tion météorologique compliquée : dès le 21 septembre, avec l’arri-
vée d’un front froid du Massif Central, les vents, tournés au sud-est,
faisaient remonter de l’air chaud et humide de la Méditerranée et
provoquèrent un épisode méditerranéen. Ce conflit thermique,
renforcé par l’eau encore chaude de la mer, se transforma en une
masse d’air très variable. De plus, l’instabilité de cette masse d’air fut
démesurée à cause d’une dépression installée sur le Golfe du Lion.

Vaison est un pays de collines, endroit de transition entre les plaines
du Rhône et les reliefs du Ventoux et des Baronnies. L’Ouvèze
prend sa source sur la montagne de Chamouse (1 532 m) dans les
Baronnies et s’étire sur 93 km avant de se jeter dans le Rhône après
un dénivelé de 880 m. Son bassin est une vallée entre des mon-
tagnes moyennes de plus de 1 000 m de hauteur, aux pentes assez
abruptes.

L’Ouvèze reçoit des cours d’eau qui dévalent de ces montagnes en
amont de Vaison : en rive gauche, le Toulourenc, le Lauzon et le
Groseau ; en rive droite, l’Ayguemarse. Gonflés par les grosses
pluies, ces affluents débordèrent. Les eaux folles ne purent pas pas-
ser sous le Pont Romain trop étroit et sautèrent par-dessus, empor-
tant les parapets. La crue fut rapide et brutale avec un débit de
1 200 m3/s. Habituellement, il est de 6 à 10 m3/s ; pour une crue
décennale, il est à peu près de 300 m3/s.

Un phénomène exceptionnel qui s’était déjà déroulé
à plusieurs reprises à Vaison

Depuis le XVIe siècle, l’Ouvèze a débordé une vingtaine de fois,
comme la crue subite du 21 août 1616, dite « la grande intempé-
rie », qui avait emporté les parapets du Pont Romain.

Au XXe siècle, de 1951 à 1992, l’Ouvèze paraissait s’être endormie.
Sa belle eau s’écoulait, tranquille, de la montagne de Chamouse au
Rhône. Mais le 22 septembre 1992, son réveil brutal vint rappeler
aux hommes que le temps ne l’avait pas éteinte.

Vaison restera à jamais marquée par cette catastrophe qui est avant
tout naturelle (météo, géographie), mais on ne peut pas éliminer la
cause humaine avec la culture des terres, la tenue et la gestion des
rives. La terre est belle, ne l’abîmons pas ! La nature reprend ses
droits, c’est elle qui commande.

30 ans après, recueillement et prévention

Le jeudi 22 septembre 2022, en présence d’élus, de journalistes,
d’une foule nombreuse et recueillie, la catastrophe du 22 septem-
bre 1992 a été commémorée en trois lieux emblématiques : le
Centre Escapade, le Pont Romain et l’Espace Théos. Plusieurs person-
nalités ont prononcé une allocution, remémorant les faits et les
dégâts produits. Ils ont rappelé les mesures prises pour éviter, à
l’avenir, que de tels événements, appelés à se reproduire, ne fassent
des victimes : service météo, surveillance en temps réel des niveaux
de l’Ouvèze et de ses affluents, entretien des rives, automate d’ap-
pel au téléphone, etc.

Ne soyons pas avares de souvenirs !
Renée Biojoux

Inspiré d’un document écrit par Vally Laget-Blanc.

Traduction de l’article en provençal paru dans La Gazette 110...

L a  c r u e  d e  l ' O u v è z e  d e  1 9 9 2  …  3 0  a n s !

L e s  a f f l u e n t s  d e  l ’ O u v è z e
En rive droite : l’Ayguemarse, longue de 16 km, prend sa source
à Benivay-Ollon (924 m) et se joint à l’Ouvèze à Mollans.

En rive gauche :
— Le Toulourenc, long de 40 km, prend sa source au pied du
château d’Aulan, à 740 m d’altitude et se joint à l’Ouvèze à
Entrechaux.
— Le Lauzon, long de 13 km, prend sa source au pied du Gros
Mourre (846 m) à Puyméras et se jette dans l’Ouvèze à Vaison.
— Le Groseau, résurgence vauclusienne, sort au pied d’un escar-
pement rocheux calcaire de 100 m d’altitude, à Malaucène. Cette
résurgence donne son nom à une rivière longue de 9,5 km qui
se noie dans l’Ouvèze à Vaison.
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Aquéu recit, ispira d'un tèste dóu Fifrelin n° 6, es qu'uno ficioun
escricho à parti d'un fa reau1 : à Veisoun en 1715, la coundana-
cioun au carcan pèr vòu d'uno femo, Roso. Sabèn l'emplaçamen dóu
carcan, mai couneissèn pas l'encadenamen2 vertadié di fa, lou tipe
de carcan utilisa (coulas o jou de bos) e ço qu'es devengudo aquelo
femo. Li noum dis autourita citado soun autenti (veire lou darrié
tabléu).

L 'afaire pòu sembla sènso impourtanço, mai, dins aquéli tèms
de carestié3, de famino meme, rèn de ço que toucavo à la

nourrituro èro derisòri ; la subre-vivènço4 èro lou soucit proumié.
Lou Counsèu deliberè sus un cas banau : uno femo de Veisoun que
ié disien Roso èro acusado de vòu, un simple panatòri5 de nourri-
turo à l'estalage : uno pougnado de berigoulo6.

Jacinte de la Plancheto, lou conse de la man noblo, sarié esta au
benefice de l'endulgènci, mai lou conse Gontard de la man bour-
geso, ensistè pèr dire que la toulerànci sarié un marrit eisèmple, tout
en recouneissènt que la pauro femo cercavo qu'à nourri si pichot.

En fin finalo, li vint-un delega
(conse e counseié) toumbè-
ron d'acord pèr uno peno
que jujèron minimo : uno
ouro de carcan sus la plaço
dóu marcat à la Vilo-Nauto
de Veisoun.

Uno amendo aurié fa l'afaire
se Roso avié pouscu la paga.
Malurousamen, soun endi-
gènci necessitavo de
recourre à-n-uno peno de
nauto justiço noun finan-
ciero, qu'avié faugu
demanda l'acord de l'evesque de Veisoun Jousè-Francés Gualtieri,
depousitàri d'aquéu tipe de justiço au noum dóu papo.

Éu ni-mai se ié resòuguè pas de gaieta de cor, mai lou delit noun
pouscavo resta impuni dins aquelo pountannado de tendesoun sou-
cialo. L'ordre devié regna subretout en matèri d'acès à la nourrituro.

Roso èro estado arrestado pèr lis ome d'armo dóu capitàni-viguié
dóu comte de Sade sus denounciacioun dóu marchand gréuja7.
Uno rapido enquesto avié establi sa coupableta e elo avié meme
pas sounja de dire de noun. Lou marchand fuguè satisfa de la peno
decidado, d'autant mai qu'avié recupera sa marchandiso.

Roso èro is arrèst dins lou croutoun8 municipau de la salo di gàrdi
souto lou passage de la tourre9 e fuguè decida de pas forço alourdi
sa peno en la detenènt mai de tèms. L'ouro dóu carcan fuguè
dounc fissado au tantost, pèr pousqué lèu la relacha. Tre li proumié-
ris ouro de l'après-miejour, lou carcan municipau sieguè istala au
caire de la Carriero Novo e de la Plaço dóu Marcat.

Lou lourd dispousitiéu de bos coumpourtavo uno escavaduro10
proun grando pèr ensarra lou còu dóu coundana e dos mai pichoto
pèr si pougnet. L'enclinesoun dóu cors, emai11 aguèsse sèmbla lou-
giero, rendié la pousicioun mai-que-mai12 escousènto13 passa
quàuqui minuto.

Lou gardo menè Roso au carcan, passè sa tèsto e si pougnet dins
lis encreno14 dóu mountant inferiour, pièi barrè e encadenassè lou
mountant superiour. Revirè lou sablié que coumtavo li quart d'ouro
de la peno. Faudrié lou tourna-mai vira tres cop pèr n'en feni.

Uno pichoto foulo coumencè de s'amoulouna proche lóu carcan.
Roso se rementè èstre vengudo assista à de talo coundanacioun
mai longo que la siéuno, d'ome en generau. Regretè de i'agué, à
l'epoco, espremi de mesprés. Aguè pòu d'èstre, à soun tour, l'óujet
de la vendeto15 publico, sabié que l'ome dóu viguié que gardavo
lou carcan n'en fasié jamai proun pèr empacha lis escupit16, li brou-
quet17 e lis insulto.

Couneissié lou gardo, èro lou fiéu de la Janeto. Aurié pouscu
toumba plus mau, mai s'esperavo à ges de regime de favour. Mai
qunte regime ? Tres sablié coumta pèr quatre ?

Forço lèu, soun còu la
faguè soufri. En virènt un
pau la tèsto, aguè un fre-
joulun18 d'ourrour :
venié d'apercebre sis
jouìnis enfant escoundu
darrié uno carreto que
regardavon la scèno.
Plouravon pas, semblavon
en estat d'atupemen19.

Lou gardo rambaiè20 à
cop de crosso un ome
que pissavo trop près
d'elo. Aquéu d'aqui
s'alunchè en vituperant.
I'aguè gaire d'injùri.

D'enfant, dins soun inoucènto crudelita, jougavon à la raseja. Soun
tuert21, tant lougié sieguè, ié fasien veni de gràndi doulour dins lou
còu. Quand se n'aperceguè, lou gardo se poustè de tau biais que ié
barrè la routo.

Se i'espargnè aperaqui la mita dóu darrié sablié e se decadenassè
l'engen. Roso toumbè inanimado pèr sòu. Soun esquino poudié plus
la pourta e la tensioun de l'ouro passado presouniero se trasfour-
mè en esvanimen. Fuguè traspourtado dins uno di taverno de la
Carriero di Four e se ié faguè béure de forço un pau d'aigo. Un di
counseié arribè e declarè publicamen que sa peno èro estado
acoumplido e qu'èro libro.

L'afront publi, la vergougno22, la perdo de counfianço envers elo de
la part de la coumunauta veisounenco fuguèron sa vertadiero23
peno. Impoussible pèr elo de resta dins la vilo, decidè de parti e res
l'a jamai revisto.

Li counseié avien crèisigu faire provo d'indulgènci, mai li peno eise-
cutado en publi soun d'autant mai sènso fin que li coumunauta soun
pichoto. La peno dóu carcan despareiguè en Franço que vers lou
mitan dóu siècle XIXen, bèn après la Revoulucioun.

Renée Biojoux

R o s o  a u  C a r c a n
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1 – Fa reau : fait réel.
2 – Encadenamen : enchaînement. 
3 – Carestié : disette.
4 – Subre-vivènço : survie.
5 – Panatòri : larcin, petit vol commis furtivement.
6 – Berigoulo : champignon.
7 – Gréuja : lésé, grugé.
8 – Croutoun : geôle.
9 – Tourre : beffroi.
10 – Escavaduro : évidement.
11 – Emai : bien que.
12 – Mai-que-mai : extrêmement.

13 – Escousènto : incorfortable.
14 – Encreno : encoche.
15 – Vendeto : vindicte.
16 – Escupit : crachat.
17 – Brouquet : quolibet.
18 – Frejoulun : frisson.
19 – Atupimen : sidération.
20 – Rembaiè : rabroua.
21 – Tuert : choc.
22 – Vergougno : honte.
23 – Vertadiero : véritable.

Jacinte de la Plancheto

Conse de Veisoun, aparenta à la famiho de Blegiers, famiho qu'èro prouprietàri dóu doumaine de la Vilasso.

Jousè-Francés Gualtieri

Natiéu de Carpentras, Jousè-Francés Gualtieri o Gualteri, èro lou fiéu de Pèire-Sifren de Gualtieri, presidènt de la chambro apoustoulico
d'Avignoun, ancian vice-reitour de la Coumtat.

Ourdouna prèire en 1692, es esta nouma evesque de Veisoun en febrié de 1703.

A acampa de sinode anuau, a restaura lou palais episcoupau et a transferi l'espitau dins la vilo basso. A fa renouva la catedralo Santo-
Marìo-de-l'Assouncioun, i'a fa trauca un uei-de-biòu (oculus), a pourgi de telo pèr l'ourna e uno balustrado de ferre fourja toujour vesiblo
aro. 

L'evesque es tambèn l'autour de vers latin. En 1706, adreisso uno letro au papo Clemènt XI que i'evoco lou trop grand rigourisme di
capelan de soun dioucèsi subre-tout pendènt li confessioun.

Viguié

Avans 1789, dins lou Miejour de Franço, lou viguié èro lou juge que rendié la justiço au noum dóu comte o dóu rèi.

Lou comte de Sade

Jan-Batisto, comte de Sade, éro l'eiretié de l'oustau de Sade (l'un dis oustau li mai ancian de Prouvènço), segnour de Saumano e de
Lacoste, co-segnour de Mazan. Chèfe de noum et d'armo de l'oustau de Sade, a sucedi à soun paire coume gouvernour ereditàri de
Veisoun e coumandant di chivau-lougié de la Coumtat, alor poussessioun pountificalo.

Èro lou paire dóu marqués de Sade, escrivan.

Jacky Bretaudeau

Realisatour de bando dessinado, storyboarder (creatour d'istòris ilustrado) de dessins anima coume : Franklin, Jack Palmer, Martin
Matin, Pépin 3 pommes, Le Meilleur de Léo et Popic...

Croucadis de Jacky Bretaudeau
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L e s  a i g u i e r s  d e s  M o n t s  d e  V a u c l u s e
V oilà un nom bien étrange : « aiguier » ou « ayguier ». Ces

appellations sont déclinées du provençal « aigo », qui signifie
« eau », toutes deux issues du latin « aqua ».

Ce sont des bassins creusés dans la roche par la main de l’homme,
dans le but de recueillir les eaux de pluie pour accommoder l’acti-
vité humaine. Ils naissent d’une nécessité et restent le symbole de
l’économie de la rareté.

Les aiguiers constituent une des
spécificités majeures des Monts
de Vaucluse, pays calcaire où
l’eau est rare : « Aqui, l’aigo es
d’or » (Ici, l’eau est d’or).

Pourquoi construire des
aiguiers ?

Dans le piémont des Monts de
Vaucluse, les puits, dont le but
est d’atteindre une nappe sou-
terraine, sont quasiment impos-
sibles à réaliser tant la roche est
dure et la dalle calcaire épaisse.
La capture des eaux souter-
raines est donc d’une extrême
complexité, pour des résultats
parfois très décevants. L’ultime
solution reste souvent de rete-
nir les eaux de ruissellement
sur ce sol imperméable. On a
alors recours à un système
assez sophistiqué qui demande
une mise en œuvre impor-
tante : les eaux de la nappe sou-
terraine sont amenées à la sur-
face de la terre par gravitation,
grâce à une galerie drainante
creusée dans la roche légère-
ment inclinée débouchant à un
réservoir : l’aiguier.

Du bassin rudimentaire à l’œuvre sophistiquée !

Les premières citernes sont de simples cavités à ciel ouvert en
direction desquelles converge l’écoulement naturel de l’eau, aidé
par quelques rigoles grossièrement taillées ou par des « lapiaz ». Un
« lapiaz » est une couche géologique de surface en forme de rigole
creusée par le ruissellement des eaux de pluie qui dissout les roches
calcaires, pour aboutir à de grands entablements rocheux. Ce sys-
tème de citernes évolue peu à peu pour en arriver aux aiguiers
sophistiqués.

Par nécessité, ces derniers sont toujours implantés sur des terrains
en pente. Leur système de récupération des eaux de ruissellement
(impluvium) peut être un plan de roche dénudé, creusé de rigoles
de collecte aboutissant à l’aiguier. Un autre dispositif consiste en une
toiture collectrice concave avec des lauses inclinées convergeant en

direction du trou de collecte. L’eau est récoltée dans l’aiguier, dont
la profondeur oscille entre 0,9 mètre pour le plus petit connu et
3,4 mètres pour le plus grand. Une crépine de petites branches, pla-
cée dans le trou de collecte, sert à filtrer cette eau et à empêcher
les petits animaux de tomber à l’intérieur. 

Si quelques aiguiers sont à ciel ouvert et libres d’accès au bétail et
au gibier, la plupart consistent en un corps de base carré ou rectan-
gulaire en pierres sèches, recouvert et protégé par une voûte le

plus souvent en forme de cou-
pole bâtie en pierres, soit
sèches, soit liées par un mortier
de terre ou de chaux. Une
porte d’accès est tenue soi-
gneusement fermée. Pour pui-
ser l’eau du réservoir, un seau
est attaché à une corde qui
coulisse sur une poulie.
Souvent, un petit abreuvoir
appelé conque, creusé dans la
roche, est attenant à la
construction.

Datation

Une mention fort éclairante à
ce sujet nous est livrée par un
dénommé Auguste Roux, dans
sa monographie Villars, un village
de l’ancienne Provence : le 28
mars 1666, les Consuls font
observer que la montagne est
fort sèche. Un rocher au quartier
de La Brasque (commune de
Villars dans le Luberon) serait
propre à creuser un aiguier, afin
d’abreuver les troupeaux. Le 6
juin, une partie du rocher est
creusée. Il est délibéré de poursui-
vre la besogne conformément
« au marché fait » et de payer.

La tradition de creuser des citernes ou aiguiers a perduré jusqu’au
début du XXe siècle. Certains portent un millésime : deux au lieu-
dit Les Lazarins à Saint-Saturnin-lès-Apt sont respectivement de
1882 et 1906 et deux à Villes-sur-Auzon de 1923 et 1926.

Quelles étaient les fonctions des aiguiers ?

Dépendant généralement d’une ferme proche, l’aiguier servait,
selon le cas, à un usage domestique (comme le lavage du linge, l’ar-
rosage du potager et la préparation des plats en cuisine), à une uti-
lisation pastorale pour abreuver les troupeaux (au XIXe siècle, l’éle-
vage des ovins était l’une des principales ressources du plateau de
Sault), ou encore à un emploi artisanal pour refroidir le serpentin
pendant la distillation de la lavande. Le nombre important d’aiguiers
dans des lieux très isolés se justifie probablement par ces affecta-
tions. (Suite page 20)...
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É c h e c s

S u d o k u

Facile Démoniaque

J e u x

A. Akerblom, Schackvarlden, 1937
Mat en 6 (******), les blancs jouent
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N é o - E l l e  T h é b a i s p a r  J . J . S .
Il s’agit de trouver un proverbe, en reportant les lettres qui correspondent aux bonnes réponses, dans le tableau ci-dessous...

Néo -C r o o n e r i e  p a r  J . J . S .
Il s’agit de trouver des disciplines olympiques, autour du mot « Sports ».

L ‘ E T E R N I T E C ‘ E S T L O N G S U R T O U T V E R S L A F I N

1 2 3 2 4 5 6 3 2 7 2 8 3 1 9 5 10 8 11 4 3 9 11 3 12 2 4 8 1 13 14 6 5

1. Procrastiner, c’est :
– K - finir la cuisson au four,
– L - remettre à plus tard,
– M - décrasser un objet.

2. La sérendipité, c’est une :
– E - découverte fortuite,
– F - déconvenue,
– G - forme de sérénité.

3. La mer Caspienne est sous le
   niveau des océans à :
– R - 50 mètres,
– S - 65 mètres,
– T - 28 mètres.

4. Le Paraguay n’a pas de
   frontière avec :
– Q - le Brésil,
– R - le Chili,
– S - la Bolivie.

5. La latérite est une :
– L - mauvaise position du corps,
– M - disposition à la générosité,
– N - terre tropicale rougeâtre.

6. Une archée est un :
– H - ensemble architectural,
– i - micro-organisme,
– J - tir à l’arc.

7. L’Ouzbékistan a pour capitale :
– C - Tachkent,
– D - Douchambé,
– E - Bichtek.

8.Quoirez était le nom de :
– Q - Marguerite Duras,
– R - Colette,
– S - Françoise Sagan.

9. Le gougeage est :
– N - une attitude grossière,
– O - un travail à la gouge,
– P - une opération en cuisine.

10. In petto signifie :
– E - tout de suite,
– F - dans les astres,
– G - intérieurement.

11. Injonctif :
– U - exprime un ordre,
– V - qui ne peut être joint,
– W - qui peut être injecté.

12. L’attrition est une :
– T - distribution aléatoire,
– U - forme de tristesse,
– V - stratégie d’épuisement.

13. Le poète Pouchkine est mort :
– Z - de la peste,
– A - en duel,
– B - assassiné.

14. La ranatre est une :
– D - grenouille,
– E - marâtre hargneuse,
– F - punaise d’eau.

1 B A S K E T

2 T R A M P O L I N E

3 V O I L E

4 W A T E R P O L O

5 S K A T E B O A R D

6 F U T S A L

1 - Au panier...
2 - On s’envolerait presque.
3 - Un perroquet sous le vent.

4 - Pas besoin de cheval, mais on se mouille.
5 - Planche sans voile.
6 - Le foot en salle.
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P A T C H W O R K

S o l u t i o n  d e s  j e u x  d e  l a  1 1 0
N é o - E l l e  T h é b a i s

Il s’agissait de trouver un proverbe...

Néo -C r oo n e r i e s
ll s’agissait de trouver des plantes de la famille des « labiacées »,

autour du mot « labiacées ».

Su do k u

É
c
h
e
c
s

Facile

Démoniaque

(Suite de la page 17)... En vue d’accommoder le transport des voya-
geurs, des aiguiers situés le long des grands axes de communication
permettaient d’abreuver les attelages des diligences, comme sur la
route des gorges de la Nesque reliant Sault à Carpentras.

Les pratiques actuelles sont rares, mais c’est encore le cas pour ali-
menter quelques fermes isolées ne possédant toujours pas l’eau
courante ou pour arroser les potagers et jardins d’agrément.

Zone d’extension des aiguiers

Au nord-est de Saint-Saturnin-lès-Apt dans le Vaucluse, il existe un
«pays des aiguiers », ainsi baptisé, car il y a encore quelques dizaines
d’années, de nombreuses fermes y avaient un aiguier pour seul point
d’eau.

Mais la zone d’extension des aiguiers ne se limite pas à cette commune
des Monts de Vaucluse : on en rencontre aussi à Villars, Gordes, Sault,
Monieux, Blauvac, Saint-Jean-de-Sault, Villes-sur-Auzon, entre autres.

Travignon est un petit village fantôme juché sur une colline. Peuplé
d’une trentaine d’habitants avant la Première Guerre mondiale, il a été
abandonné en 1914. Travignon se signale par ses deux remarquables
aiguiers de pierres sèches.

En conclusion

Creusés dans la roche calcaire et alimentés en eau de pluie par un
ingénieux système gravitaire de récupération des eaux de ruisselle-
ment, ces aiguiers ont longtemps permis le maintien de l’habitat en
campagne et l’abreuvement des troupeaux sur des terres arides.
Mais après la Première Guerre mondiale, leur construction s’est
achevée lorsque les campagnes ont été victimes de l’exode rural.

R. B.

1 L A V A N D E
2 R O M A R I N
3 M A R R U B E
4 O R T I E
5 L A M I E R
6 L Y C O P E
7 C A L A M E N T
8 G E R M A N D R E E
9 M E L I S S E

A B O N C H A T B O N R A T
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Samedi 13 mai 2023
Randonnée « La Transvilladéenne »
Organisée par La Cave Coopérative,

Infos : 04.90.28.92.37.

Dimanche 14 mai 2023
Vide Grenier

Organisé dans la cour de l’école
par L’Amicale Laïque,
Infos : 06.85.58.66.15.

Lundi 29 mai 2023
Randonnée des Chapelles

Organisée par l’association des
Amis de la Chapelle Saint-Laurent,

Infos : 06.95.14.06.04.

Vendredi 9 juin 2023
Soirée musicale

« Chantons sous les étoiles, voyage, voyage »
avec la Chorale de Villedieu

et le Trio Yajvoï.
Organisée par l’association des
Amis de la Chapelle Saint-Laurent,

Infos : 06.95.14.06.04.

Du vendredi 9 au dimanche 11 juin 2023
Anne Dedieu expose ses peintures

à la Chapelle Saint-Laurent,
Infos : 06.41.91.81.66.

Dimanche 18 juin 2023
Commémoration de l’Appel

du Général De Gaulle
Le matin.

Infos Mairie : 04.90.28.92.50.

Dimanche 18 juin 2023
Soirée de lancement du livre

«Une Balade dans les Mémoires de Villedieu»
Salle Pierre Bertrand à 18 h.

En présence de l’auteur,
Bernard Sorbier

et des grands témoins.
Infos : 06.03.37.85.94.

Mercredi 21 juin 2023
Fête de la Musique

Infos et inscription : 06.58.58.00.49.

Samedi 24 juin 2023
Fête de l’École Daniel Cordier

Organisée dans la cour de l’école
par L’Amicale Laïque,
Infos : 06.85.58.66.15.

Samedi 24 et dimanche 25 juin 2023
Exposition des peintures de

Barbara Widmer Taylor
Didier Haas et Aline Marcellin,

à la Chapelle Saint-Laurent.

Samedi 1er juillet 2023
Théâtre « Braire jusqu’aux étoiles »

Proposé par Nathalie Weber,
en soirée

à la Chapelle Saint-Laurent.
Infos : 06.95.14.06.04.

Samedi 8 juillet 2023
Concert Médiéval - Delfin Elf

à la Chapelle Saint-Laurent.
Infos : 06.95.14.06.04.

Mercredi 12 juillet 2023
Dégustation des produits Julien Bertrand

Sur la place de 18 à 20 h.

Vendredi 14 juillet 2023
Repas et Bal

Organisés par le Comité des Fêtes.
Infos : 06.32.93.16.52.

Samedi 22 juillet 2023
Soirée Pistou

Organisée par l’association
Sports et Loisirs.

Infos : 06.13.21.43.59.

Samedi 29 juillet 2023
Concert d’accordéons

Par Marie-Andrée Joerger
et Saria Convertino.

Sur la place du village.

Dimanche 30 juillet 2023
Exposition d’artistes

Organisée par le collectif Chat Bleu.
Au centre du village,

de 16 à 22 h.

Vendredi 4 août 2023
Soirée Aïoli et Concert Rock

Organisés par le Comité des Fêtes.
Infos : 06.32.93.16.52.

Samedi 5 août 2023
Fête du Rosé

Organisée par La Cave Coopérative,
Infos : 04.90.28.92.37.

Dimanche 6 août 2023
Messe de la Saint-Laurent

À 11 h à la Chapelle Saint-Laurent,
suivie d’un apéritif.

Du vendredi 11 au
vendredi 18 août 2023

Exposition des peintures
de Marc Poletto

À la Chapelle Saint-Laurent.

Mardi 15 août 2023
Soirée surprise

des restaurateurs
Sur la place du village.

Vendredi 15 septembre et
samedi 16 septembre 2023
Journées portes ouvertes

à La Magnanarié
712, Route de Buisson à Villedieu.

Infos : 06.71.64.21.28
infos@magnanarie.com

Mercredi 27 septembre 2023
Laplacétanou

Auberge espagnole
sur la place du village

à partir de 19 h.


